
L’UE allégera son processus de contrôle des importations 

de raisins égyptiens 

L’Union européenne (UE) a convenu de retirer les raisins égyptiens de la liste des produits 

importés assujettis à un régime plus strict des contrôles des résidus des pesticides. L’annonce 

a été faite, le lundi dernier, par Abdel-Moneim El-Banna, ministre égyptien de l’agriculture.   

Cette décision fait suite à un vote favorable du Comité permanent sur les végétaux, les 

animaux, les denrées alimentaires et les aliments pour animaux de l’UE, lors d’une réunion à 

Bruxelles, du 8 au 10 novembre dernier. Elle devrait se traduire par une abolition du taux 

d’inspection de 20%, actuellement appliqué aux exportations de raisins et qui rendait 

obligatoire le contrôle de 2 conteneurs sur 10, à destination de l’UE.   

Pour rappel, les raisins égyptiens étaient inscrits sur la liste des produits dont le contrôle aux 

points d’entrée de l’UE était renforcé depuis 2012. En Europe, les principaux débouchés du 

pays sont le Royaume-Uni, les Pays-Bas, l’Allemagne et l’Italie.    
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